
REPUBLIQUE TUNISIENNE 
MINISTERE DE FORMATION 

PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI  

Direction Générale de Placement à l’Etranger 

et de la Main d’Œuvre Etrangère  
 

 

PROGRAMME DE TUNISIFICATION DES  

FONCTIONS OCCUPEES PAR LES ETRANGERS 
 

 

En vertu de l'article 258 et suivants du Code de travail 

  

Je soussigné (nom et prénom) : …………………………………………………… 

Agissant en qualité de PDG, Directeur Général, Gérant ayant les pleins pouvoirs de 

la Société………........................................................................................................ 

Sise à : ……………………………………………………………………………... 

Secteur d’activité :…………………………………………………………………. 

Nombre des cadres étrangers :……………………………………………………... 

Nombre des cadres tunisiens :……………………………………………………… 

Autres travailleurs tunisiens :………………………………………………………. 

Informe par la présente le Ministère de Formation Professionnelle et de l’Emploi du 

recrutement de : 

1)  Les agents d’encadrements de nationalité étrangère : 
 

  

Nom Prénom Nationalité N° du passeport Poste occupé 

     

 



2) S’engage à recruter les homologues tunisiens suivants : 

 

NOM & PRENOM N° CIN DIPLOME 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE 

 

Nouveau Recruté         Personnel de l’Entreprise 

NATURE DE 

L’EMPLOI 

DUREE DU 

PROGRAMME 

DE 

TUNISIFICATION 

DATE DE LA 

RELEVE 

        

 

N.B : En cas de modification de la liste des employés tunisiens engagés à titre de personnel de relève, la société est tenue 

d’en informer le Ministère de la Formation Professionnelle et de l’Emploi (La Direction Régionale ou le Bureau 

de l’Emigration et de la Main d’Œuvre Etrangère). 

 
 

SIGNATURE DE L’EMPLOYEUR 

 

(Caché de l’Entreprise Obligatoire) 

 

 

VISA DU MINISTERE DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE  ET DE L’EMPLOI 
VISA DE LA DIRECTION REGIONALE DE LA 

FORMATION PROFESSIONNELLE  ET DE L’EMPLOI 

 

 

 

 

 


